
AVIS MUNICIPAL

OBJET :  PROCEDURE DE REPRISE DES SEPULTURES
  EN ETAT D’ABANDON AU CIMETIERE COMMUNAL
 

 

 

Dans le  respect  de la  législation funéraire et  dans un souci  de préserver  les aspects  général  et 
fonctionnel du site, la commune s’est engagée dans un programme de réhabilitation du cimetière 
communal.

 

Dans le cadre de cette mission, une procédure administrative de reprise des sépultures réputée en 
état d’abandon a été mise en œuvre.

 

Afin  de  garantir  l’impartialité  et  la  nécessaire  précision  juridique  des  différentes  actions,  la 
municipalité est assistée pour la réalisation de cette opération, par le Groupe ELABOR, cabinet 
spécialisé en la matière.

 

A  cet  effet,  toute  personne  concernée,  peut  consulter  la  liste  des  sépultures  
intégrées dans la procédure, en Mairie, à la Préfecture de la Manche et à la Sous-
Préfecture de Coutances, les jours et heures de permanence.
 

Une plaquette d’information a également été apposée par l’autorité municipale sur chaque sépulture 
concernée.  Tout  acte  de  suppression  ou  de  modification  d’emplacement  est  formellement 
interdit, sauf avec l’accord de la Mairie.

 

 

 

Fait à Saint Sauveur la Pommeraye

Le 24 Octobre 2006

 

Michel AUMONT


